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La Commission exécute le budget en coopération avec les Etats membres conformément à la

loi européenne visée à [l’ex-article 279], sous sa propre responsabilité et dans la limite des crédits

alloués, conformément au principe de la bonne gestion financière. Les États membres coopèrent

avec la Commission pour faire en sorte que les crédits soient utilisés conformément à ce même

principe.

La loi européenne visée à [l’ex-article 279] établit les obligations de contrôle et d'audit des États

membres dans l'exécution du budget ainsi que les responsabilités qui en découlent.

La loi européenne visée à [l’ex-article 279] établit les responsabilités et les modalités particulières

selon lesquelles chaque institution participe à l’exécution de ses dépenses propres.

À l’intérieur du budget, la Commission peut procéder, dans les limites et conditions fixées par la loi

européenne visée à l'article [l’ex-article 279], à des virements de crédits, soit de chapitre à

chapitre, soit de subdivision à subdivision.

Explication éventuelle :


